
• urs belles battent dans nos poitrine* ! 
v ni e-|>-ion< que TOUS accueillerez favorablement noire 

demande, et cet arte de rlènieni-e, joint à la sincérité dM 
vomi une nous feront dans l'élaa de notre recunnaissai.ee 
intliieia -m votre b i i l i cur , celui de votre royale famille et 
.1 lui lin sêapfcJ que vous gouvernez et gouvernerez encore 
lonctempa , ,, 

> \ v u - oson- non:, nommer, de Votre Majesté. 
" Les sujets rrptntantl. > 

•Mut la Mata couverte de nombieu>ts signatures, rooa let 
lignataires ont fait lertion de domicile pour 13 circonstance, 
il. rue de Fonteiiov, a Lille. 

J Recevez, Monsieur le Directeur, mes sentiments dis 
tingués. 

Pour le Syndical des vrais marchands de beurre. 
Le Secrétaire, f. G. 

Un enfant écraeé. — Nous avons relaté mercredi l'ac
cident dont avait été victime, un jeune enfant de six 
ans et il>iTii, Arthur bugardiu. Ce pauvre enfant a suc
combé dans la nuit aux unîtes de ses blessures. 

V o l d u n e b i c y c l e t t e . — Lundi , v?rs bui t heures du 
•car. M. SaYz, c i m i e r de la Nouvel le l ' I iarniacie, r ue 
r 'atdtirrli". s'est aiiercu uu 'ou lui avai t e u l e . e sa bicy
c le t te qu ' i l ava i t lenuaéa d a n s lu couloir de l ' e tabl isse-
nieut . Il • porte plainte au commissar ia t de [obee du 
trois ième a r rond i s sement . 

Mercredi ma l in , M. Vaadeporta l , brigadier de police du 
fi», \ i t un j eune boul ine, Cliarles Bracke, â?-i de vingt 
aus , repr is il» Justice d i f f é r e n t , demeuran t ru • d'Aaa-
ter l i lz , 70. pédaler dans l i s rues du quar l i e r . i l flaira que 
sa machine r:e devail pas lui a p p a r t e n i r ; il l 'arrêta, le 
conduis i t au |>,,sle e i , rense ignements pris , il fut ru-
connu que la bicyclette é t a i t cel le de M. Salez. 

lirack-' a peut (Hre 1 ucore d '^uires choses s u r la e r n s -
c ieuce . 

N é c r o l o g i e . — Nous app renons la mort de MU ekard , 
oflicier d ' in t t roc t nu publ ique ,aucien directeur di IVceUa 
de la rue Fénéloo, i Lil le . M Richard, qui avai t dirigé 
cet te école peudaut près de 30 a ns , avai t pris sa reirai te 
il y a i s ans . 

Lee g r a v é e A L i l l e — A u c u n c h a n g e m e n t J e u d i . 
- i n aoa ime loaepb Star .mit , e m p e r e n e a r , d e m e u r a n t 

rut- M"iii!>>. i l . a et-; a r rê té imur avo i r .dans un esU ' imie l 
de la rue 11 issu. t. porte des coups a un su rve i l l an t de la 
lilatur-' r . u l Leblanc et l 'avoir menacé de mor t . 

A p r o p o s d e l ' i n c i d e n t d u T o u < | i i e t 
Tonquet -Wat t re los , le I " ju in 1897. 

Monsieur le Directeur, 
du Journal de lloubaix. 

Dans la relat ion q u e vous avez donnée de l ' incident 
su rvenu au commencemen t d 'avr i l et dans lequel j ' a i été 
ii!.'-sé par le prépose de douanes Dclbecque, il s'est glissé 
une inexact i tude que je vous serais reconna issan t de 
rectifier. 

Quand le fait s'est p rodui t en t re le d r u a n i e r et moi , il 
y avai t , non r a s un r a s semblemen t , mais s imp lemen t un 
groupe, composé d 'une vieille femme, de ma femme por-
fanl un jeune enfant su r les bras et de moi. C'est dans 
ce groupe que le douan ie r , qu i é ta i t iv re d 'a i l l eurs , a 
déchargé sou revolver . 

Ceei dit p o u - ré tabl i r la vér i té des fai'.s. 
Veuillez agréer , e t c . François C A T T E A T . 

r U n a b a e d e c o n f i a n c e à Li l le - Lies agents de si'iretê 
o n t a r rê té , mercredi soir , un sieur Du l'ief et sa niui-
t resse , Jul iet te r ' r emaux , qui étaient recherchés pour un 
vol de WO fr. commis à Valencienueî . M. Uinigne, coin 
missaire de la t o t a l e , les a fait écrouer à la disposi t ion 
du parque t . 

CORRESPONDANCE. 

ces articles puo.i ts dans cett, n u r i i e l u j m r n c i i n'onga 
<i >i( n i l 'o i i in ion 11111 rgfnoniabifif" n> ta r e i l ac i ion 

l tc |>oi i* ie» à I ' « l '&ali t i '* » 

Itoubaix. le I " j u i n t»'.'7. 
Monsieur le Hédacleur eu chef 

du Journal de Itoulnu.r, 
Je vous c o m m u n i q u e d e u x le t t res que j i fais signifier 

a l'Egalité, ce journa l m ' a v a i t iefu-e I luser t iou de la 
première , daat iaée a répondre à ses a t t aques . 

Agrée/., Monsieur, mes sa lu ta t ions d i s t inguées . 
Jl I.Es No> RIXE. 

« I toubaix, le 16 ju in leWB. 
• Monsieur le, H< daetcur en Chef, 

J e \'Egulit •, 
•< A propos d 'un ar t ic le que j ' a i fait insérer dans le 

/ c a n t a l de Routait, votre n u m é r o de ce mat in me dé
coche q u e l q u e , unes d« ces êpitnèlea dont vos rédac teurs 
ou i toujours un ilock en réserve, à défaut d ' a r g u m e n t ! a 
opposer a leurs adversa i res . 

» \ o t i s me deceriu z le qualilicatif de pi i iuc-assiet les ; 
vous avez sans doute voulu m'ass imiler aux n o m b r e u x 
édi les de Itouba x, ue m a n q u a n t a u c u n e occasion de 
p rouve r que la majorité au moins de no i re Cmi-eil mu
nicipal est toujours prêta a insis ter a u x banque t s de 
pompiers et a u t r e s fest iai eu l'on iline a l 'œil. 

• Je réenaa ce compagnonnage et de m ê m e q u e votre 
ancien protégé, le consei l ler démiss ionnai re coupez , ecn -
/•iit r écemment qu ' i l n ' ava i t au cours da sou m a n d a t 

exploi te ni les t r a m w a y s , ni les places de m a r c h e , m 
1-s théâ t res , m les spécula t ions du t e r r a in s , je vous dé
clare que je n'ai i-imais été le p qae-asaiette de personne: 
j . - vous délie de prouver le con t r a i r e et je souha i te , s ans 
user l 'espérer , que beaucoup do vos p t r l ' u a t puissent 
en d i re a i l l an t . 

» Vous me I011111 z aussi connue u n pour fendeur : si 
par la vous me fournissez l 'occasion de cons ta te r que 
j 'a i con t r ibue pour ma part u évincer de leur siège vos 
a m i s Culuie. Carre l le , l i n t u u t et Desharbieux au profil 
d.- c i toyens moins intéresses à be rne r les o u v r i e r s , 
vous reconnaî t rez q u e je n 'eu ai j ama i s r éc lame le mé
r i t e . 

• Les pour fendeurs sont ceux qui à la veille du scru
t in du II avri l dern ier me menaça ien t des coups des 
disciples, à défaut do la « grifje » du « Maître », et q u e 
je n'ai pas r e v u s . 

» Ces p o a r f a n d t a r s , je le répète M M gascouuade au
c u n e , je ue les ai j amais c r a m t s ; ils ne m ' e m p ê c h e r o n t 
j ama i s , quand il m en p rendra envie , do les d é m a s q u e r 
vis à-vis d u corps électoral , et point ue sera besoiu pour 
cela que j ' emplo ie l eurs procédés de discuss ion. 

Agréez, Monsieur, mes sa lu ta t ions . 
» Jri.ES NoïEi.i.F. 

• J 'ose espérer q u e vous voudrez bien lusé re r mes let
t res ainsi que VJUS l 'avez fait de l ' a t t aque . 

I toubaix, le 17 j u i n 18'J7. 
• Mousieur le Rédacteur eu chef 

de l'Egalité, 
» Au lieu d ' insérer ma réponse a vos épitbùtos gra tu i 

tés , voi re j ou rna l m'en adresse au jou rd 'hu i une série de 
nouve l les sous la s igna tu re L. H. 

Pour vos rédac teurs , tous c e u x qui défendent avec 
convic t ion des idées au t re s que les l eurs sont de plats 
va le t s , c'est c o n v e n u . 

» Cette façon de polémiquer doit é v i d e m m e n t ê t re très 
in te l l igente , car el le n ' impose pas à ses a u t e u r s l'obli
gation do remplacer les injures par des a r g u m e n t s . 

» nuaui l u n adversa i re vous a t rop l a m M a r n e n t at 
teint de sa logique, ou se conten te de la déclarer frète, 
s ans la ci ter bieu e n t e n d u , e t pour peu que l 'on dispose 
d 'un audi to i re aveag lé , l'on prend faci lement d e v a u t lui 
les apparences de la ra i son . 

•• Ce sont ces apparences que jo veux vous (51er par 
l ' inser t ion forcée de mes réponses ; si tous c e u x que vo t re 
journa l a t t aque a grand renfor t d ' in jures , usa ien t de 
mon procède, les L. b . y rega rde ra ien t à d e u x fois 
a v a n t d ' invect iver l eu r s adve r sa i r e s . 

• Vous pensez b i euqu ' i l m'est indifférent d 'ê t re in ju r ié 
par n u L. l e , mais eu m 'appe lau t plat va le t il m'a 
fourni l 'occasion dont je veux profiler de cons ta te r dans 
vos co lonnes que je n 'ai pas, moi, r enoncé a. m o n indé
pendance : je no suis , moi , l 'esclave do personne , et je 
dénie le dro i t de m'adresser semblables qualificatifs à 
c e u x qui pour en t r e r d a n s le part i guesdisto ont d û s i g u e r 
l ' abandon de laur vo lon té et appe l l en t Jules Cuesde « le 
Maître ! > 

• Kst-ce bieii à e u x qu ' i l couv ien t d 'appeler leurs con 
t r ad ic t eu r s des vale ts , c i toyen L. ti.t 

» Agréez mes sa lu ta t ion» . » Julos N O Y E L U . . •> 

A q u a n t i l a v i . i i f c '.' 

i touba ix , 17 j u i n I8'.»7. 
Monsieur lo Directeur 

d u Journal de Rouliui.r, 
depuis près de t ro is mois que la nouvel lo loi s u r les 

f raudes de bourres et marga r iucs est p romulguée , il n ' y 
a pas encore eu de visi tes faites daus Houbaix-Tourcoing 
et les env i rons , ce qui pe rme t à des m a r c h a n d s peu scru
pu l eux de faire u n e concur rence déloyale a u x m a r c h a n d s 
qui ont à c ieur de ue vendre q u e de la marchand i se v é n 
tab lomen t p u r ; . 

Avis à qui d e d r o i t . 
Comptant su r vo t re b ienvei l lance hab i tue l l e pour insé

rer m a le t t re dans vo t re e s t imab le j o u r n a l . 

Concerts et Spectncl 
F a n f a r e d e t r o m p e t t e s « T . ; s E u f a a t s d u N o r d » d e 

R o a b a l x . — La fanfare de t rompet tes , les Enfants du 
Sorti donne ra u u concer t d i m a n c h e prochain , 20 j u i n , 
de 4 heures l | 2 à 5 heures 112 sur la place Caruot à 
Douai, so.is la d i rec t ion de M. Alphonse Bosscbar t . 

Les sociétaires sont priés d 'assis ter à la de ' i i i è re répé
tit ion samedi soir , 19 c o u r a n t , à 9 heu re s t r è s précises . 
Le dépar t •» lieu d i m a n c h e pour Douai a 1 beure .Kéuuiou . 
à la gare, en graude t e n u e . 

I r i i i i i u a l « ' o r r e o t i o i i u e l «les L i l l e — Audience Uu 
jtud' 17 juin 1H'J7. — Présidence M M. MARTIN. 
vice-prt s i d e n t . — L E S BATAILLES ET LES K I \ E S . — I. — Le 
m a r J i 4 mai . vers u n e heu re de l 'après-midi, Jules Vau-
denbergbe , sor ta i t de d ine r chez ses beaux-pa ren t s avec 
se> beaux-freres .Kugène et François Moens: ces personnes 
d e m e u r e n t cou r Beuy. r u e des Auges. 

l . eu ru tonuemen t fut g rand lorsqu ' i ls v i ren t deux indi
vidus, Désiré et Adolphe V»nde,rauwer, i ,armes de bà'.ous, 
les su ivre d'assez prés. Hue Jacquar t , p lus ieurs au l res 
ind iv idus so jo ign i ren t à e u x , et tous ensemble , i l s assail
l irent les paisibles p romeneu r s . Cens-Ci furent assez 
gr ièvement blessés, e t , en par t icul ier , Kranç us Moens, 
n ç u t des coups t e l l ement violents à la tète que le pauvre 
h o m m e tomba baigné dans son sang, t u voyan t ce qu ' i l s 
avaient fait, l 'un des ag ies seur s s'écria : « Il est mor t : 
li ions en Helgique.» 

Ils p a r v i n r e n t â passer la front ière ; mais d e u x j o u r s 
après , t rois de ces ind iv idus furent a r rê t e s a l loubaix ou 
ils é ta ien t r en t r e s : co sou t Adolphe e t Louis Vauderau-
wera et Kmile Debeuquoy. 

La vei l le , d a n s la soirée, il y ava i t eu déjà u n e scène 
e n t r e lous ces gens : l 'un des frère» Moens était a l lé chez 

V a u d e r a u w e r a che rche r sa femmu qui y d e m e u r a i t 
depuis que lque t e m p s . 

Voici le 

qui dit qu'on doit tenir compte de la pensée de la personne qui 
a ai bore l 'étendard. . _ . . . 

Le défenseur avoue que la société « La Chorale Enfantine » 
dont la bannière est incriminée, n'est pas autorisée et que, 
fondée en I i 9 ' , elle a disparu depuis. Mais il ajoute que I in
culpe n'a pas le caractère â faire des niches à la police. 

.• Il a arboré un étendard rouge, parce qu'il en avait uu, s il 
avait eu uu drapeau tricolore il s'en serait servi. « 

Jf. /< jwje de paije. — Quel malheur ! 
M. llèlynck était déjà un triomphateur, il aurait du se mon

trer plus sage que jamais puisqu'il venait d être élu conseiller 
manieipal. , , 

M. Siauve-Evaiisy lermiue la défense en d e m a n . a n l au 
tribunal de renvoyer l'inculpé des lins de la plainte. 

L'allaue est mise en délibéré. 

LE-- utscii'i.Es UE aaccam. — Comme toujours un certain 
nombre de fervents de lad ive bouteille déllleut devant le tri-
banal . Cette fois, constatation triste a faire, les femmes sont 
en majorité. J , . . 

l u monsieur décoré, qui a été pris en train de levir le ctttde 
uu peu trop fort, est sévèrement réprimande par M.le Jug 1 de 

H Comment, lui dit celui-ci, vous portez une décoration et 
vous vous cuivrez! , , 

» Ça n'empêche pas les sentiments», répond fioidement 
l'inculpe. , . 

L u FiiÉBEs ENNEMIS. — Deuxfiéres qui ne s entendent pas 
se sont disputes et l'un d'eux a frappé son adversaire d'un 
coup de poing daus l'oeil. 

L'inculpé e^t condamne à une amende équivalant à trois 
journées de travail. 

ISK PARTI! UE PINSON OU KINIT MAL. - A la suite d une par
tie de pinson une 1 ix- a eu lieu et l'un des combattants a 
porte plainte contre son concurrent. 

Le tribunal tranche le différend en prononçant une condam
nation de 1 fr. d 'amenoe contre l'inculpé. 

I'N AiiriENT IIÉFENSELR i.E ̂ ES n.ÉEs. — Le jour des élections 
ileniieies, uu jeune homme de vingt ans s'est porté à des voies 
de fait sur uu adversaire politique avec qui il avait eu une 
discussion. 

Il e t condamné à un jour do prison. 
L'audience est levée à onze heures. 
T r i b u n a l «le S i m p l e l ' o l i e e «le T o u r c o i i i R . — 

.lunVnce du jeudi 17 jtt.u tS97. — Le rôle était encore fort 
chargé ; mais peu d'affaires présentaient de l'iuterel. Il est a. 
remarquer que les infractions au règlement sur la circulation 
des vélocipèdes deviennent de plus en plus Léquentes—sur-
toin pour allure trop rapide. Depu s quelque temps des acci
dents se sont produits : des enfants et ménuedes grandes pei-

nues ont ete renverses aux tournants des rues; et les agents 
it reçu l'ordre de veiller strictement a la icpiessloil de tous 

las abus, 
l'ius de vingt contrevenants seront cités pour la prochaine 

tu dience. 
Présidence de M. Cliarlier. juge de paix du Canton-Nord ; 

nnisieie public. M. Houille, commissaire central. 
LE - I . I M M I . E U 8 NOTRE-DAME. — LES TIIÉOHIES n i N LIBRI:-

ENSBUa. — Itappelons succinctement les faits : le 2tï mai der-
ier. à l'église Notre-Dame, de nombreux lid'les assi-iae m au 
alut du mois de Marie; le p êtie lisait en chaire une nisli nc-

tion sur la dévotion envers la l ies Sainte-Vierge; tout à cunp 
voit entier un tiomme gesticulant, l'œil hagard, qui s'écrie 

avant d'avoir pu entendre n i seul m o t ; Tout ce »»ït*m« 
dite» là c'eut faux. Il fol nossit.'it poatsé vers la poite et roil-
dmt au poste de police, l'o.i.l.iut le trajet, il proférait toutes 
sortes d'invectives contre la religion et disait que tous les pie 
Des sont des canailles... 

'our peu qu'on ait vu et entendu l'energunièiie, qui se nom
me, on le sait, Jules Dervaux, âgé de M aus, peignenr, ue à 
llailu uarie a lloncq et demeurant au Brun-Pain, ou mm-
pre i i lqoa l'affaire n'ait été retenue que du chef de tapage 
injurieux et renvoyée en simjile police. 

Le juge lui demande s'il était ivre; si le prêtre prononçait 
des paroles de nature à motiver son étrange protestation. 

L'inculpé répond qu'il n'avait nullement bu ce jour la ; qu'il 
venait directement de cle-/. lui ; qu'il est entré dans l'église, 
mais ne se souvient nullement de ce qui s'est liasse. Il ne con-
teste pas les faits : n 1! finit liint eue et lOti ce.n, puisque c'est 
cent, » ajoute-t-il. Il s'èt'Uine d'avoir pu t,ait.-r de canaille un 

être qu'il ne connaissait pas, « n'ayant jamais affaire a ces 
•us-là. 1, Tout ce qu'il lient dire, c'est qu'il s'est donne p e u 
ission de combattre le fanatisme en toute occasion. 
Il allait faire l'étalage de >es convictions de libre-penseur, 

dans les termes ronflants qu'il avait eulendus dans les réu
nions publique-, ou il est ,le^ plus assidu».., M i s l e j u g e lui 
fait observer que tout cela sort de la quest ion: que rien ne 
t'obligeait d'entrer dans l'église et que, comme bien d'autres, 
il avait une étrange compréhension de la liberté. 

i< Du'oii puisse même aller à la messe, 
1- ainsi le veut la liberté. « 

Il est condamné à quinze francs d'amende et un jour de 

liait à u n do ses employés , u n s ieur P . . . , âgé de 19 ans , I 
or ig inai re de Valencienn.es, u n e s o m m e ds 1,300 francs 
que celui-ci a en par t ie d é ' o u r u é e , ea p renan t la fuite. 

U n b é b é d e d e n z m o i s m o r t d I n s o l a t i o n . — l u e 
femme de Bevi l lers , près do Cambra i , o b i j ê e de travai l
ler su r les c h a m p s , avai t placé son enfant prés d 'el le 
dans u n e par t ie de trèfle ; l 'enfant , âgé de d e u x mois , a 
eu u n e insola t ion et en est mor t . 

es peines infligées par le Tribunal : Six mois à 
Désire Vauderauwera, ' - io ans , gazier à I toubaix, par dé
faut ; d e u x mois â Adolphe V a u d e r a u w e r a , 20 ans , cou
v reu r , ainsi qu 'à Louis Vamlcrauwera , 18 ans , journa
lier ; un mois à Emi le Debeuquoy, 17 a n s , a p p r é t e n r . 

Il y avai t , di t-on, d ' au t r e s ind iv idus don t il 11 a p i s 
tè possible d 'é tabl i r l ' idéa l i t é . 

II. 1'.erre Delaconcorde, :t'.i an s , t i sserand a l louba ix , 
'est pris de quere l l e le 17 mai . à la buve t t e D> c ro ix , 

rue St-Arnaud, avec le s ieur l-'rano.ns Demoor, cabavetier 
boulevard de Belfort. Celui-ci réc lamai t à n n sieur I 
ami de Delaconcorde, pa iement d 'une det te cont rac tée 
que lques jours a u p a r a v a n t . 

Celte réc lamat ion ne plut pas à Delaconcorde qui , sai
sissait! une chope , eu frappa à la joue M. Demoor. Co 
dernier a été malade pendan t p lus d 'un mois . 

Delaconcorde est c o n d a m n é i :i mois de pr ison. 
l ' o iuAvoi i t m I'HAI.É l 'agent Meirbaeghe.cour de l'Aigle 

i l ' n r , â l louba ix , le 13 j i r u dern ie r , Lamber t Vits, t rente-
neuf an s , t i sserand, s 'entend nil l iger h u i t j o u i s de 
pr i son . 

— Pour le mémo délit , u n mois de pr ison et S francs 
d ' amende à Kdouard Toussaint . 

C11 MU.i. l'An SON CATUO.N, M. l laesebrouck. négociant à 
IloutiAiN, de toucher p lus ieurs factures , Jules Docrot, 
t r en te -un ans ,voyageu r de commerce , s'est appropr ie u n e 
t o m m e de l i n fr. 40 qui lui avai t été payée, le 14 a v r i l , 
par Mlle l l eque t te , cou tu r i è r e à LinseDes. 

Il s, est sauvé eu e m p o r t a n t les vê l emen t s q u ' u n ami 
obl igeant , M. Ju les Marais, lui ava i t prê tes pour qu ' i l put 
occuper sa place . Cou; : s ix mois de pr ison et SS fiancs 
d ' a m e n d e . 

A H A I K E S tuvEHsr.s. — Marie Colombier , mendic i té , u n 
mois; Marie Dcsmul , 11 au s , et Marie Tonneau , 11 ans , 
mendici té , remises à leurs pa ren t s , ceux-ci sout déclarée 
c iv i lement responsables ; Kdouard Decotlignies, mendic i té , 
ii heures de pr ison; Maurice DeconincU, 21 uns , a p p r é -
teur à I toubaix , infract ion a u n a r rê t e d ' expuls ion , uu 
mo i s . 

Maria Tr ique t , fraude à Wal t re los , 6 j o u r s avec su r s i s 
et oOO francs d ' a m e n d e . — Isabelle Olivier. 26 ans , jou r 
ual ier a Wal t re los , f raude, 24 jour s et iiOO francs. — 
Constant Decock, 21 ans . t i s se rand à Rouba ix , r u e de 
Jeininapes . 0 mois de prison et 1000 francs d ' amende , r}** " " " •'\?S? ""*~V7.,ïï!,lf' 
pour f raude à Wat t r e los avec des i n c o n n u s . { c o m p a g n i e et 40 par b a t l e n e . 

Henri Delem, 21 a n s , cordonnie r , 2 mois , sur opposi
t ion, p o u r e sc roquer i e s en ma i 1897, à Wat t re los e t à 
Croix, au préjudice de Mme Liéuard et de Mme VauJe-
b a e g h e . 

TRIBDNAL DE SIMPLE POLICE DE ROUBAIX 
Audience du jeudi n juin 1891 

L'audience est ouverte a neuf heures, sous la présidence fie 
M. l'etit, ju^e île paix, assisté de MM. imtliy, preftier e l buns, 
huissier auaiwtcier : M. Ctupé, commissaire de police, occupe 
le siège du n i a i s té re public 

Un grand nombre de curieux se pressent dans la salle. 
Le rôle e->l assez i>cu charge. 

L'AFFAIRE HÉLYNCK 
l . ' c x l i i h i l i o n d u d r a p e a u r n n ^ n 

Cette affaire, remise à (mitaine, a la dernière audience, sur 
la demande de l'inculpé, est revenue tuer devant te tr ibunal, 
lin sait qu'il s'agit d'une contravention dressée le lendemain 
des élections municipales, à la cliargo de M. Arthur llèlynck, 
u.nivel élu. qui avait arbitrée sa fenêtre une bannière long ' . 

L'huissier audicncier appelle : » Helynck Arthur, n 
Le conseiller municipal sueialiste, babillé a la dernière 

mode, redingote noire et pantalon clair se présent,; à la barre 
en même temps que son défenseur, M. Siuuve-Lvatisy, rédac
teur en chef du Itcieil Uu Xord, 

il. le Juge de faix. — Vous voyez ce que c'est que de faire 
des niches a la police, vous êtes obligé de vous déranger et 
de faire déranger des personnes dont le temps c.-t pré
cieux. 

La parole est alors donnée a M. Siauve-Evausy. 
Celui ci constate d'abord que le» faits reprochés sont insigni

fiants et banals. Il prouve ensuite que l'emblème n'était pas 
un drapeau, mais une bannière. Le commissaire qui a verba
lisé est d'ailleurs d'accord sur ce point, ajoote-t-il. 

M. le Jmje de Paix. — La bannière était placée au premier 
étage de la maison de l'inculpé et d'en bas il était impossible 
de bien voir. 

Le défenseur continue son plaidoyer en Insistant s-ir ce 
poiut que le commissaire s'e-t trouve en face d'un étendard 
de société et non d'uue oriflamme de parti. Il sait très bien 
qu'on fait la guerre au congé, mais il déclare qu'il n 'a pas 
l'intention de faire uue thèse sur cette couleur. 

Jf. h Imtjt de faix. — Oh ! nous I aimons aussi le rouge 
mais quand il est allié au Men et blanc. 

Le défenseur. — Le drapeau rouge n'est pas l 'apanage des 
socialistes : le drapeau d'airrauclussmentd'Etieune Marcel était 
rouge. 

St. te jwje de pui.r. — Mais M. Helynck n 'avai t plus rien â 
affranchir. 

.If. Stam'e-Ecausy. — Nous devons continuer à réclamer 
d'autres libertés. 

D'ailleurs le drapeau rouge n'a pas un caractère auti pa
triotique. 

Puis le K-dacteur du Rercil cite uu arrêt de la cour de cas
sation disant qu'on ne peut pas assimiler un étendard de 
société à un drapeau. 

\l h Juje de l'ut.r. — C'est exact, mais il v a un considérant 

Il est sous le coup de nouvelles poursuites .loin tapage inju
rieux, îtaus son quartier. 

in tuteur barbare. — Un pauvre garçon de douze ans, Ju
lien 11. . .. du Blanc-Seau, qui n'a pas de père et demeure i lu / 
un oncle à sa mère, s'était introduit J.ins un jardin et a été 
•arpr i l par uu gante; sou tuteur comparait comme civilement 
responsable et dit qu'il eu a assez, de cet enfant ; qu'il lui a 
donne uue correction qui l'a retenu au lit pendant quinze 
jours. Le Jugé, en prononçant une condamnation à a a franc, 
ajoute qu'il serait heureux d'apprendre que le malheureux 
n'est plus sous la coupe d'un tel tuteur, 

l.'Kdit de II'IW a encore éle applique plusieurs fois, pour 
construction, sans autorisation préalable, de murs et d'entrées 
de cave-, sur la voie publique : condamnation à uu franc et 
démolition. 

Un charrier est condamné à onze francs, pour avoir fait 
pacager sou troupeau dans ano vill i, au lllanc-Seau. 

Il n'a été appliqué que ir us peines d'emprisonnement, pour 
violences, tapage et ivresse ea récidive. 

L'audience a été levée à oiue heures. 

A r r a s . — Un maire susp'ndu de ses fondions. — Le 
préfet d u Pas-de-Calais a p r i s e n a r rê t é s u s p e n d . u t 
M. de Kccquini , ma i re de Vie i l l l e sd in , pour refus de 
laisser aflicber dans sa c o m m u n e le d iscours de M. Uris-
s o n . 

L e J u b i l é d e l à r e i n e V i c t o r i a . — D'après UIIH com
munica t ion qui vient de lui ê t re adressés par b s Compa
gnies du S o u t b - E i s l e r u l t a i l w a y et du Châtain and Dover 
l la i lway, la Compagnie du chemin de fer du Nord pré
vient le public qu ' en raison du jub i lé de S. M. la re ine 
d 'Angleterre , a u c u n e l ivra ison do colis ne s î r a failo à 
Londres le 22 ju iu . 

Aucun b i lea t i de marchand i ses na sera agpéd lé de 
Boulogne daus la soirée du 11 et daus la nu i t du 21 au 
22JUIU. 

L? Cbatatn décl ine t o m e responsabi l i té pour les mar
chandises sujet tes à dé té r iora t ion qui lui se ra ien t re
mises à Calais le Si , dans la soirée et t ans la nu i t du 21 
au 22. 

U n I n c e n d i e a n f a u b o u r g d u H a u t P o n t a, S a i n t 
Orner . — Mercredi ma l in , u n incendie s 'est déc la ré d a u s 
nn magasin a u x fourrages s i tué au-dessus d 'un vas te 
Langar a l i é n a n t a u x écur ies e t à la fabr ique do vinai
gre et m o u t a r d e de M. Viguon-Biay, faubourg d u Hsut-
P o n t . 

Une compagnie de sapeurs -pompie r s , un piquet d u 21c 
dragons e l tou tes les au to r i t é s c iv i les e l mi l i t a i res de St 
Orner se r end i ren t s u r les l ieux auss i tô t quo l ' a l a rme fut 
donnée . 

Les dégâts sont cons idé rab les . 
Va I n c e n d i e a S e t q u e a . — Mercredi, d a n s l 'après-

midi , uu violent incendie s'est déclaré d a n s la fabr ique 
de papiers de Setques , a p p a r t e n a n t à M. Cauonne-
Verscbavo. 

Malgré Ions les secours , la f i b r i q u e a é té c o m p l è t e m e n t 
dé t ru i t e . La cause d u s in is t re est i n c o n n u e . L;s dégâ t s 
sont t rès i m p o r t a n t s . 

P r o j e t d e b u d g e t p o u r 18118 
Le Conseil approuve un projet de budget pour 1898 que lui 

oumet le maire, prévoyant en recettes ordinaires et extraor
dinaires une somme de I80.5S8 francs 37 et en dépenses ordi
naires et extraordinaires une somme do 186.389 fr. 6'J. Cette 
dernière est majoiée par certaines augmentations proposées 
et adoptées dans le cours de la leclure des articles. 

u . Dclreux présente une observation à propos d'une somme 
de six cents francs insciite en dépenses pour la distribution 
des télégrammes dans la commune. Il reconnaît la nécessité 
dans laquelle s'est trouvée la ville devotei d'abord trois cents 
francs pour assurer cette distribution; mais il estime que ce 
service incombant à l 'administration des postes et télégraphes 
la municipalité aurai t dû se réserver de ne pas alfii au-delà 
de cette dernière somme. 

La majorité du Conseil est d'avis que la commune ne doit 
assnmei'les feus d'un service dont une administration perçoit 
les -evenus et il est décidé qu'une démarche serait faite auprès 
des Postes et Tel-graphes pour qu'ils se chargent de la distri
bution en question. 
B S u r la proposition de M. Labbc, le Conseil vote des remercie
ments au Comité roubaisien du u Souvenir français • qui a 
envoyé une couionne pour l i n uiguration du monument élevé 
a la ùieuioire des eufauts do Wattrelos morts au service de la 
patrie. 

La .Maire informe l'assemblée qu'il a déjà fuit envoyer les 
remerciements de la municipalité et qu'il y fera t rausmettre 
ceux que vient de voter le Conseil. 

La séance est levée a onze heures. 

: l'.n 

da 

I S T O ^ L X J » 
L e s t r o u p e s c a m p é e s s o u s l e s t e n t e s a u x m a n œ u 

v r e s d e s 1 e r e t 2 e c o r p s . — Le ni . lus t re do la gue r re 
fait c o n n a î t r e q u e les t roupes des 1er e t 2 i co rps d 'ar
més , appelées a p rendre par t , cet te a n n é e , a u x HUMBO-
vres d ' a rmée , feront usugn de- la t e n t e . A cet effet, il 
sera dé l iv re des sacs, tentes-abr is , à ra i son de 75 par 

S o l d a t s m a l a d e s à D o u a i . — Si les r e n s e i g n e m e n t s 
recuei l l is su r cet te affaire d ' empo i sonnemen t sont exac t s , 
il para i t de plus en plus probable que le c o m m e n c e m e n t 
d ' in tox ica t ion don t furent v i c t i m e ' so ixau te -qua t r e sol
da t s de la Si compagn ie d 'ouvr i e r s d 'a r t i l le r ie , i Douai, 
é ta i t d û a l ' ingest ion d e v iande de conse rve a l t é rée . 

U n i n c e n d i e à E s q u e r o h l n — l u incendie a dé t ru i t 
un magas in de menu i se r i e c o n t e n a n t u u e g rando quan 
tité d 'out i ls et u n b a u g a r c o n t e n a n t d u bois à façon à M. 
Urul in , e n t r e p r e n e u r . Les per tes son t éva luées à 4.000 
francs; el les sont couve r t e s par une a s s u r a n c e . 

U n e d i s p a r i t i o n m y s t é r i e u s e à R a l m b a a c o u r t . — 
Mardi dern ie r , vers une heu re du l 'après-midi , Mlle Amé
lie D-brui l le , àjèo de 40 ans , étai t a i lée à La Motte du 
.IJouUu, pour y couper que lques bot tes d ' h e r b e . 

Comme el le n 'é ta i t pas r e n t r é an soir , sa mère a l la à 
sa r ecbe rche . Quelle ue fut pas sa surpr i se de ne t r o u 
ver q u e les sabots de sa tille a coté de la fauci l le . 

Ma,gré lontes les r eche rches faites d a n s les e n v i r o n s , 
la demoise l le n ' a pas é té r e t r o u v é e . Klle est d ' u n espr i t 
faible e l on croi t qu 'e l le a é té v ic t ime de q u e l q u e od ieux 
forfait . 

Cette d i spar i t ion fait l 'objet de n o m b r e u x c o m m e n 
ta i res . 

U n e s a u v a g e a g r e s s i o n à. C o r b e h e m . — Un j e u n e 
h o m m e de 21 ans , Emi le T r o m b y , a été t r o u v é p r e s q u e 
m o u r a n t su r la berge de la Scarpe , à Corbehem. Il ré
su l te de l ' enquête que le p a u v r e garçon a du ê t re a t t a 
qué et roué de coups par p lus i eu r s i n d i v i d u s . 

La v ic t ime est tou jours d a n s le mémo é ta t de pros t ra 
t ion, de sorte qu ' i l a é té imposs ib le de l ' in te r roger . 

D u n k e r q u e . — iYommadONS dans le génie. — Le colo 
nel du génie Sorel , de Tout , est n o m m é d i r ec t eu r à 
D u n k e r q u e . M. Bouic, d i rec teur à Dunke rque , est dés igné 
pour c o m m a n d e r le 1er r ég imen t à Versai l les . Le chef 
de ba ta i l lon Blocb, chef du génie à Valenc iennes , passe 
à B e n n e s . 

R a i s m e s — L'interdiction des processions.— M. Lepez, 
d é p u t é , m a i r e de Itaisincs, v i en t de p rend re le s ingu l i e r 
a r r ê t é qui sui t : 

» Attendu qu'a la suite d'incidents récents, il s'esi produit 
dans la commune des divisions profondes qui ne pourraient 
qu'être aggravées par des manifestations publiques ayant nn 
caractère religieux : que dans ces conditions, il y a lieu de 
craindre que les processions ne deviennent gne cause de trou
bles et de désordres; at tendu qu'il importe d'assurer l'ordre et 
la tranquillité publique, 

» Arrêtons: Article 1er. — A partir de ce jour, les processions 
sont interdites sur tout le territoire de la commune de 
Râlasses, 

U n e a f f a i r e d ' a b u s d e c o n f i a n c e à D o u a i . - Lundi 
d e r n i e r , M. l l i l son , négoc ian t , r u e More), à Douai, cou-

CONSEIL MUNICIPAL DE WATTRELOS 
Séance Un mercredi 16 juiu yv.'/T iSutti 1 1 L'i 

D e m a n d e » î l e K U p p l é i i i e a ! « l e t r a i t e m e n t K j , ' 
Le facteur des poste*, M. Baillerai, n 1 ot une demande d'ap u ' 

poiiileineuts supplémentaire-. Le rapp ut de la roinmissiu 1 
des nuance-, présenté par y . Quesno;. conclut au rejet d 1 
cette demande, le traitement des la ; rs é tant imputable i 
l'administration des postes. Le Consei. . doute les conclurions 
de la comnus.Tion. 

M. Uuesuuy lit un autre rapport de la même commission 
tendant à rétablir l'indemnité décen t francs pour déplace
ment qui était payée au receveur municipal, M. Lallemand, 
et qui lui a èlé supprimée pour le précèdent exercice. 

M. lliifLint fait observer que le traitement de M. Lallemand 
est assez eleve pou: que la commune n ait pas a lui accorder 
un supplément, et que, puisqu'on a rejeté la demande précé
dente d'un facteur dont le! appointements sont bien moin 1res, 
Il est d'avis que celle du receveur municipal soit également 
rejetée. 

i.e Maire. M. Ilien et plusieurs conseillers font remarqnei 
que la comparaison ne peut pas étreetabln ; que le facteur est 
au service de l'administration des postes tandis que M. Lalle-
îiiand est au service de la commune. 

M. lioruy rappelle les frais que le receveur municipal a à 
suppoiter et déclare qu'avant volé l'an passé pour fa soppres- tue 
sein de son Indemnité de déplacement, il volera celte luis pour 
son rétablissement. 

Les conclusions du rapport mises aux voix sont adopl.es par 
treize conseillers contre sepl. 

L'assemblée municipale adopte encore la proposition présen
tée par M. Quesuoy, au nom de la commission des linauces, de 
payer une somme" de trente francs réclamée par M. Victor 
McV-ruéi pour travaux exécutes pendant les quatre dernières 
années a l'occasion de la fête du 11 juillet. 

I . e b u d g e t a d d i t i o n u c l . — C r é d i t * d i v e r s 
Il est ensuit* donné lecture du budget additionnel, dans le

quel se trouve une somme de quatre mille francs votée pour 
être distribuée aux petits ménages. 

H. belreux demande a ce sujet que la municipalité se fasse 
remettre par le Pureau do bienfaisant- • la liste des petits mé
nages assistes et des sommes dépensées sur ces quatre mille 
francs. Il pro|iose aussi île nommer au sein du Conseil une 
comiiissiou pour nva r i i r -ans intermédiaire la dite somme. 

Le maire déclare que la communication de la lisie sera 
demandée e t qu'après, s'il v a lieu, la commission proposée 
sera nommée. Le Conseil approuve la déclaration de M-
Pollet. 

Il ratifie les dépenses d'alignements du service vicinal cl 
autorise le paiement d'un mémoire de M. Iniqiieniiov. présenté 
trop tard. 

I.einaire constate que le budget additionnel laisse une soin 
me disponible de treize a quatorze mille francs pour être 1 
alïectèe a l'Abattoir. 

Il annonce qu'il a reçu dans la journée seulement le budget 
de l'Hospice et du Bureau de bienfaisance qui par suie n'a pu 
eue examiné. Il proposa d'eu 1 envoyer l'étudo à la session 
d'août. 

MM. I.ecomte et Dclreux demandent que le maire désigne un 
soir ou ce budget pourra leur être communiqué. Il leur est 
répondu qu'ils pourioul en prendre connaissance lorsqu'ils le 
désireront. 
l / u g r u i i d i s s c m c u t d e s é c o l e s e l l a c r é a t i o n 

î l e p r é a u x 
Le maire fait connaître que la commission chargée d'étudier 

celte question a décidé la vente de l'ancien hôpital pour se 
procurer les ressources nécessaires u l 'agrandissement des deux 
écoles du Centra et de la Baillerie, a l'établissement d'un 
groupe scolaire au Laboureur et à la création d'un preau dans 
les écoles qui en sont dépourvues. 

M. I.ecomle émet l'avis que la vente de l'hôpital serait plus 
avantageuse si elle était renvoyée à plus tard, lorsque la 
construction de la gare de Wattrelos sera faite et aura donné 
à cette partie de la commune une plus-value évidente. 

Le Maire répond que les plans de la gare seront joints à 
l'afllclie delà mise en vente pour fane apprécier exactement 
les avantages qui résulteront de sa construction. 

M. Uelreux est d'avis qu'il faut avant de faire les frais 
d'agrandissement et de la création d'un nouveau groupe, l 'as-
aarerqiM la commune peut compter sur l'envoi du nouveau 
pers-n.uel enseignant nécessaire. 

Le Maire insiste pour qu'il soit pris une décision au sujet de 
rinipitul qui ne fait que se détériorer.et fait observer que pen
dant l'accomplissement des formalités de la vente.des démar
ches seront faites auprès de l'inspecteur de renseignement 
pour s'assurer le personnel nécessaire. 

Il demande au Conseil de l'autoriser a faire mettre en Tente 
l'hôpital en trois lots qui seront ensu te réunis pour une en
chère définitive. La mise à prix de chaque lot serait de six 
mille francs. Cette vente serait faite sous réserve de l'appro
bation du Conseil municipal. 

Cette autorisation lui est octroyée. 
S e r v i c e v i c i n a l 

l u e demande du Conseil communal d'Estaimpuis relative 
à une participation p a r l a ville de Wattrelos au pavage d'un 
chemin est renvoyée à la commission des t ravaux. 

Lue lettre des l'ont» et Chaussées est communiquée au Con
seil, lettre par laquelle cette administration cousent a se char
ger de la construction d'une passerelle sur le canal à Sainte-
Marguerite a condition que les frais seraient supportés par la 
commune de Wattrelos. L'assemblée décide de dilferer la solu
tion de cette question, pour ob'euir la participation des com
munes voisines intéressées et pour prendre auprès du service 
vicinal des renseignements sur les dépenses que nécessitera 
cette construction. 

I t e u o u v e l l e m e u t d e p o l i c e s d ' a s s u r a n c e s 
Le maire informe le Conseil que des polices d 'assuiauce 

doivent être renouvelées pour divers immeubles et meubles 
communaux. Il fait connaître que diverses compagnies ont 
fait des propositions notamment « Le Nord « « les Assurances 
générales » • Le Monde ». 

Le Cocseil l'autorise à traiter avec la compagnie qui fcia les 
meilleures conditions. 

Q u e s t i o n s d i v e r s e s 
M. Jacquemont lit un rapport relalif au projet de rétablisse

ment d'un cimetière au Crctinier et concluant qu'il ne serait 
pas donne suite n ce projet, mais proposant l'organisation 
d'un service de transport par corbillard, service qui serait 
gratuit pour les familles qui en feraient la aemaad*. 

La solution de cette question est renvoyée à une prochaine 
séance. 

La « Pédale WsUrelosteonc » avant demandé nn subside 
pour nu rally-paper qu'elle se propose d'organiser daus la 
commune, M. lïorny appuie cette demande en faisant ressortir 
Ls avantages et les agréments de celte fêle et le conseil vote 
a cet effet uu subside de cent fran:s à prélever sur le crédit 
de trois cents francs mscul au budget pour les têtes publi
ques. 

CONSEIL MUNICIPAL DE MOOVAUX 
Le Conseil municipal s'est réuni en s-ance ordinaire jeudi 

soir, sous la présidence de M. V. Vincent, maire. 
(Juinze conseillers sont présents. 
budget additionnel Ue 1S07. — M. le Maire annonce qu'il a 

teimine le budget additionnel, mais que quelques crédits sont 
encore a Tuter. 

Il donne ensuite lecture d'une lettre de la prefectuie régle
mentant le classement des chevaux et mulets. La commission 
est reçue; il convient de voter une somme de 06 f'. U3. 

Une somma de 3J fiancs est votée pour l'achat de jalousies 
pour la mairie. 

M. le Maire avertit le Conseil qu'une somme de 150 fr. est 
indispensable pour frais de terrassement. 

Pour fra s de pavage de l a m e Klebei allant de l'Eglise au 
Petit-Jésus, une somme de .100 Ir. es; proposes. 

M. Uelabayc fait remarquer qu'il serait uccussare de paver 
auparavant le quartier des Francs. 

M. le Maire répond qu'il a reçu la visite d'un proprièlaiie 
quand l'aqueduc sera lait, il sera facile de parer ; mais on ue 
peut aller plus vite. 

M. Iielahaye.— Non, puisque la préfecture s'y oppose. 
II. le Maire constate que la nrefeeture a bien agi-
M. Louis l'icavet demande qu'on améliore le quartier. 
M. le Maiie répond qu'on ne peut en ce moment. 
La discussion est elo:>e. 
Il est tenu compte d'améliorations à apporter à la m e • ge du chemin de la Doi 

les frais supplemeiitan 
. t additionnel olfie 1 

• n e 'ssitc uue somme, 
est de 0^6 fr. 0 \ 
excédent de recettes de 

de. famille. — M. le Maire fait connaître des deman-
- do jeu.; > gens actuellement suils les drape . t i \ . 

M. Louis ri avet demande qu'on interdise aux gios charge-
ent l'accès de la rue du Pelit-Jesus. 
M. le Maire donne un avis favorable au vieil de M. l'icavet 
nanti il sera facile, le pavage se fera. 
Service ruinai. — Les totaux des dépenses el recettes se 

montent à 3879 fr. 
M. Louis l'icavet réclame un aqueduc au chemin qui conduit 
1 Vert-Pré. 
M. 12 Maire fait remarquer que pers unie n'y pa.se. 
M. L. l'icavet d't que les ouvneis passent nombreux par 

cette route. L'aqueduc est défoncé. 
M. le Maire. — Ce chemin est un chemin agricole. Bien peu 

de gens passent par la. 
M. Jules l'icavet demande aussi que des travaux soient ef

fectues à la route du Petit-Tonrcoliig. 
M. le Maire répond qu'il fera enlever les démolitions qui j 

sont tleposés. 
I tlit aussi qu'il n'a jamais admU qu'on fisse des rues toi-stialiou qui B fait 

eccttes ordinaires 
raordiuallt'S a li,.'»W 
es dépenses ordi 
raordiualies s 9 

M. le Maire. - C'est l'ancienne ad 

^ûriïzïïn^-s'^-i 
montent a 33,lin fr. 50 et les recettes 
11. 3S ce qui lait un total de W.7U3 II. 

A propos d'un subside voté pour une société philanthropique 
Si. Douche fait remarquer que la somme est trop mimme 

d M S a f e t ' Ï Ï S r » 1 *VuVV£L*m peut recevoir 

conciliation et qu'on la lui refuse.Il ne demande lias mieux que 
MM. les cures lui disent que l'école bine e-l gialuile. 

M, Uelahaye. — C'est uu petit prétexte. Vous voulez vous 
courber devant les cures. 

M. le Maiie. - - Ce que |e fats, c'est 1 
ass, z Minitel t. il est ju-te que leur exi-

^.Ty^LV*- ssio •"'" 

Mlle V... devait sous pou. épouser un jeune ingénieur de 
Bruiiie-le-Comte. Le repas de fiançailles avait en lieu di
manche. 

t e r r i b l e o r a g e . — I n e n f a n t lufv. — (De notre corres
pondant de Liège 1. — La petite ville de Visé, sur la Meuse, au-
dessus de Liege.et ses environs, ont été éprouvés terriblement 
par un orage qui a éclaté mercredi. Il y a eu une averse de 
de grêlons telle que ceux-ci formaient uue couche de plusieurs 
centimètres d'épaisseur. 

Dans la commun» d'Eysdcn les cultures ont été vraiment 
bâchées par les gréions. 

Partout la plupart des fruits ont été abat tus . (Juantitè d'oi
seaux et même des lèvraux ont été tués par les grêlons. Les 
serres de M. le comte de Geloese, bourgmestre d'Eysden, n ont 
plus un carreau intact. 

Les dègàts sont aussi très grands dans les communes voi
sines. 

A Saint-André, la foudre a tué un petit enfant de 7 ans . 
M o n l - n - l . e n v . — .Vownotiou ecclcsiosliijue. — Nous ap

prenons que M I abbé 11. C. Juwins, anciennement attaché & 
l'église Saiiit-Bertm, de "opcriiighe est nommé vicaire à Mont-
â-Leux, eu remplacement de M. l'abbé Van-llonacker. 

CHRONIQUE VÉLOCIPÉDIQUE 

La fête de nuit de dimanche au Vélodrome 
Roubaisien 

l 'no nouve l l e cjci fera plaisir an publ ic à propos de la 
fête de nu i t au Vélodrome Roubais ien . c'est q u e l 'admi
n is t ra t ion a a s su ré u n service spécial d ' omnibus et de 
t r a m w a y s à l 'a l ler e t a u r e t o u r . 

D-part de l 'al ler à pa r t i r de 8 h . l [ i de la Grand 'P lace 
et du r e t o u r à par t i r de H heu re s d u Vélodrome pour 
les o m n i b u s et de la place de Croix p o u r les t r a m w a y s . 

En v u e de la possibil i té d ' u n e n u i t f raîche, tou tes les 
mesu re s sout pr ises pour q u e le p rog ramme t rès cha rgé 
ue sub i s se a u c u u re ta rd e t q u e la fêle, feu d 'ar t i l ice 
con ; r is , soit t e r m i u é e à 11 heures au plus t a r d . 

* 
C - . - I I s l e s A m a t e u r s t i o i i b a i s i e n s . — La b i c y 

c le ! joués a u x dés , samedi de rn i e r , a é té gagnée par 
M. \ lerv Hienue, facteur à la Ualie, place d u T n c h o n , 
avec M | io ints . 

^ 
.0N1QUE COLOMBOPHILE 

t o t a u x . — Himaiirhe î? juin, concours sur Chantilly, or-
gaui . par l'Avenir du Tilleul, chez M. Delbecque, cabaretier, 
rue il l'iimmetet loo francs prix d'honneur et uu régulateur 
à ta première série de S pigeons non désignés. 
• — LhaiiliKy. organisé par la fédération ronbaisienue. au 
-tége de la socielé • Le pigeon blanc », établie chez M. Léon 
Hume/., cabaretier. rue de l'Epeule. 115 francs de prix d'hon
neur. Lu régulateur est oITert a l 'amateur qui constatera la 
première série de deux pigeons non désignés. 

CHOIX. — L'Union colombophile de Croix, organise pour la 
dimanche 20 juin, na concours sur Chant'lly. au siège de la 
société le franc Voyageur 
M. lioutreligne, rue de la t 

au café de* Champs-Elysées, chei 

CHOSES ET AUTRES 
Un dess ina teur , sou a l b u m sous le b ras , se d i r ige v e r s 

la sal ie des assises . 
- Uu n ' en t r e pas , lu i d i t n n ga rd ien féroce, l a sa l l e 

est comble . , , 
— lua l - le? jo vou la i s p r end re , p o u r m o n j o u r n a l , la 

télé du l ' a c c u s é . . . 
— Vous venez t rop t a rd ; le p r o c u r e u r ne la HepubU-

ijtte l'a déjà demandée I 

I 'n j >li mut d 'enfant ; 
Tandis q u e sa mère r h a b i l l e , l o t o lui r acon te n n jo l i 

rêve tout peuplé d ' anses , qu ' i l a fait pendant la n u i t . 
l 'uis, en man iè re de conclus ion : 

— Les rêves , n'est-ce pas, m a m a n , que c'est la l a n t e r n e 
magique d u U J U Dieu ! 

- 1.1 eule le droit de statu 

pauvres. Ils ont 
lit adoucie. C'est 
bienfaisance. 

i'a rien a due et 

le VI - l e d i t e n s u i t e q 
d'Alsaie Lorraine sont mai 
raient supprimés plu» taie 

Après ...duptiun du budget, M. le M 
occupe d'un veeu exprime par M Londau 1 

ni.m la société 

l-'i 

Ile année, niais qu'ils 

re répond qu'il s'est 
1 sujet oe l'éclairage 

. le Maire dit -qie l 'administration 
pas heu de poser une boite aux 

Il donne lecl 
dit être disposée a 

imlielta el Kleber. 
Huile aux imprimes. -

des Postes croit qu'il n'y 
imprimes. 

M. le Maire se range de cet avis; car, d i t -d , il n'y a, par it-
II, que les Pères Jésuites qui déposent des imprimes ici el ils 
ont l 'habitude de les déposer au guichet. 

M. Louis l'icavet fait remarquer que les ouvriers les de, o 
sent le matin eu ville. 

Droits depluci'. — M. le Mauc demande que tous les m u 
chauds paient le droit de place. 

M. Iielahave demande pourquoi on n'établit pas le droit 
d'octroi. 

La proposition de M. le Maire est adoptée. 
l'tant de l'ccole des ftttet. — M. le Maire dit avoir reçu les 

nouveaux plans du projet de l'école ses liiles. Il les a commu
niques a l'agent-voyer. Sitôt qu'ils seront terminés, le Conseil 
pourra en prendre connaissance. 

M. Delaliave émet le vteu que les commissions se réunissent 
le soir alla que les conseillers, puissent y assister sans être foi-
cés de i|uiller leur travail . 

Cotes irrécouvrables. — Les cotes irrécouvrables se moutent 
à '.111 francs. 

Aucune autre observation n'étant prés.'ntee, M. le Maire lève 
la séance el déclare la session close. 

R T V r - » : i \ ' l l . . — RtttlBAIX— Déclarations denaisianeesdu 
n juin — l'aul Tlucflrv, rus oa Tilleul, iiil. — Edmond i;>-
quanl, Grande me, c'Lelévre.— Emilie Willaumez. rue s'Ieoa, 
7. — Anielia Willaumez. rue d lèua, 7. jumelles. — Albert 
I. riot, rue des Longues-Haies. 9à. — Toussaint lliuyu, llolel-
iieu. — Alfred Planckaerl, rue heciéme. U. — Marie Hsspel. 
ne du l'île. — l'.eruiaine Beernaert, rue de l'Ouest, cour Mar
ital, 9. — Adolphe Ue Meulenacre, rue Watt, cour Six, I». — 

Emile Nandenberghé, rue Uecieme. 5». 
'l'.i.ps. - U f i ' d N . s , 33 ans, ecliintillomieur, rue Des. 
. 60, et Blandie nélneste. i\ ans, -ans profession, rue de 
île. 78. — Alphonse tielueste. .'j ans. plombier, rue de 

l'Epeule, 7s, et Marguerite Deuvvilla, H ans, sans piofessiuu, 
rue de l'Epeule, 91. 

Déclarations de deect. — Jacques Pain. \'J ans , rue Lacroix, 
coui U••waelc. s. — Augustiue Léman, Si aus, hospice civil. — 
Mo te lieleelus.se, 81 ans, rue St-Pierre, Ji. — Charles Savary. 
IJ7 aus. Iliitel-liieu — Sidoine Vaudaele, :â ans. rue des v cl '-
en., les, 38. — Pierre Duptat, 40 ans, rue St-Autouie, cour bes-
footaines. 53. 

TOURCOING. — aWdai-nfioiK de naissances du 17 juin. — 
M.tne liessauvages, à la Maternité. — Sdvie Ueviaene. rue de 
la L itte. — Augustin Leclercq, rue La fontaine. — Thérèse Du
pont, rue de Normandie. — Valentine Leclercq, rue Sainte-
Barbe. — UcWurnl/ous Ue deecs. — Valenline libodo. i ans. rue 
Turgo. il. _ Marguerite Pollet. 3 nio.s. lue du Bean-Launer. 
— Jean Demevere. i mois, rue Jeanne d'Arc. — bilvie Ue
viaene, 0 heures, rue de. la Latte.— Joseph Vermissen.t mois, 
rue des Coulons, 65. 

WATTRELOS. — Déclarations de liaient»rfl du 1, j u in .— 
Cliarles Cille, Grimoapont. — Philoméue Verdebout, l'ouquet. 

Ikelarati nu de tiers. — Cyrille Vancoillie. • mois, >apin-
Vcit. —Jean-Baptiste Dejongue. 73 ans 5 mois, vieillard de 
l'Hospice. Laboureur, cour Couteau, 10. 

LIS8KLLR8. — Heclaratnois de naissances du 16 au ju in . 
— Cyriaqne Vancanoevt, a la Vignet te— Adolphe Marescauv. 

Peignoirs de bains GALERIES LILLOISES. 
11010-123.31 

J I 3 S Î J X _ . C S - I C * > ' 0 ' 1 I ; 
A l a C h a m b r e . — Jeudi, la discn-suui a continue sur le 

projet relatif au rachat de plusieurs concession» de chemin de 

M. Henkin continue son discours de la veille en crit iquant 
le taux du rachat et plus particulièrement le rachat du brand-
Central. 

L'orateur estime que les conventions avet- I tl lemague et la 
Hollande sont desastieuses pour l'Etat lieige, La dette n'aug
mentera île 275 millions, nécessitant un set vice u'interets an
nuels d e 8 millions de fiancs. 11-, il n'est nullement démontre 
que les lignes reprises produiront huit millions de francs. 

M. Kenk'.n termine en déclarant ne pouvoir donner son 
approbation à celte convention qui a été conclu» d'une ma
nu le inégiiliére et qui va obérer les linauces belges au mo
ment ou elles sont indispensables pour l'application des nou
velles lois sociales. 

L e s a r c l i i l t - c l p s T r a î n a s h B r u x e l l e s . - Les mem
bres du Congres des architectes français qui va se tenir a t.iile 
feront sous la direction de M. Châties Canner, le 11 |ne.-i le.il. 
une excursion eu Belgique le U , M e t M juin. Ils visiteront 
Tournai, Bruxelles et Anvers. 

R e i n e p i e u s e . iDe notie corie-poud.iut de Spa.) — Lundi 
S. M. la Reine, qui est depuis quelques juins installée à Spa, 

- i \ enviions de la ville. Au nue promenade en vi 
,'illage de Solv 
tint à pi 

Il PI IcqU 
endroit ou s'élevait un reposoir 1 

•saute descendit de voiture el alla 
1 de l'aulcl.'le prêtre lui don la alo 

• une par cal édifiant ach 

sur les nianln 
t l t . i i . 

La population 
de pieti de la se 

P a u v r e j e u n e Tille I—Mlle V... .appartenant à une des plu 
honorables familles de Haine-St-Pierre. s'api retE.it a descendu 
de sou lit lorsque, probablement prise d 'un; faiblesse, elle 
tomba la L i e en avant ' , son crans ail 1 heurter l 'angle de 
marbre de sa table de nuit, et s ouvrit: la mort fut las ai t 
diaie. 

rue du Caillou. — Déclaration dedeces 
îe. à la Vignette. 
RONCQ. — ivcluiiilion Ue naissance du 1 
îerue flouzet, au l'ied-de-Bueuf. 

Florentin Detben 

Mat-

G O I I V E R Œ T PRINCIER DE BULGARIE 
EMPRUNT 5 ° • DE 1896 

Affranchi a tout j ama i s de tout impô! bu lga re et ga ran t i 
de tonte convers ion j u squ ' en i'J03 

60.000 Obligations de Fr. 500 or 
Remboursables au pair en 51» uns pur tirages semestriels 

I N T É R Ê T A N N T E I . : S ! 5 f r . o r 

P a y a b l e p a r s e m e s t r e à P a r i s , V i e n n e , S o p h i a 
G t . A * : i ? * . . A . l > r T I E 3 î 3 : 

1" Los r e v e n u s géné ranx do la P r inc ipau té ; 
2» Le pa t r imo ine t t les r e v e n u s des Caisses agr icoles 

a u x q u e l l e s l ' e m p r u n t est des t iné . 

PRIX D'EMISSION: FR. 4 5 0 
Jouissance I " 13 Jui l le t ib'.'T 

^ . A la r é p a r t " du 1 " a u t j j u i l l . l o i ) l l . 'o6!iga(ion Ii6é-
= ' K n s o u s c r t v a n t Fr . â O (rée à ta repartit"' 
§ j Uu 1 " au 6 aoû t 1 5 0 ( se ra i M i r r - c a 
a. ( Du 1 " au 0 sep t embre l â O ) Fr. 41 t* .4r> . 

Lo r e v e n u dépasse 5 . 5 0 • / • D O n compr i s la p r ima 
d ' amor t i s s emen t 

On souscrit: le 22 Juin 1897 
cl dès ti présent par >orrespo,id<mce 

R u n q u e d e P a r i s e t d e s P a y s B a s — B a n q u e 
en > I n t e r n a t i o n a l e d e P a r i s . — B a n q u e I. R . P . d e s 
g < P a y s A u t r i c h i e n s . — C o m p t o i r N a t . d E s c o m p t e 
°- / • l Bu reaux d e q u a r t i e r . — S o c i é t é G é n é r a l e e t 

f Hureaux de q u a r t i e r . 
Dépa r t emen t s ; Agences e t Succursa les d e l à S o c i é t é 

G é n é r a l e . UtOÎ 

Nous apprenons que beaucoup de pharmaciens 
font ile.s réductions sur le prix t!e vente du Santal 
Midi/ ; les jeunes gens n'auront donc plus à écouter 
des propositions de bon marché faites au détriment 
de leur santé et de leur bourse et seront sûrs do 
guérir rapidement. I l l M d 

itl IMlAl. i : n u HOBI\OTS, onvrases dhers , étri 
tenues eu Métal, l-:uouard Uef re l iu , tourneur en 
bois, rue tialvani, U, llcabaix. 

FEI ILLETON DT' 19 Jl'IN 1897. - N* I 

UN DRAME INTIME 
e n 3r?/u.ssie 

P a r I I A R II-: S T É P H A N E 

C H A P I T R E P R E M I E R 

Ce fut alors qu 'eut lieu la présentation en règle. 
La baronne s 'avança, tendit la main au jeune offi
cier; puis, le désignant au comte et à la jeune fille : 

— Le comte Serge d 'Annenkov, capitaine de la 
ga rde impériale, dit-elle. 

E t se re tournant vers le jeune homme: 
— M. le comte de C'erny et Mlle de Cerny, sa 

fille. 
Serge é'.ait, à ses heures, causeur spirituel et 

cha rman t . Gagné par le charme que lui causait la 
présence de la jeune fille, il mont ra ce soir-là tou
tes les ressources de son brillant espii t , sans néan
moins se dépar t i r d 'une certaine réserve qui ajou
ta i t à son prestige. Yussi la contrainte momenta
née qu 'appor te souvent avec soi la présence d'un 
é t ranger dans un ce>cle int ime, disparut-elle bien
tôt pour faire place à une douce gat té , et la cau
serie se prolongea jusqu ' à une heure t rès avan
cée. 

P u i s , à cette douce causerie se joigni t une 
promenade aux Iles. Il faisait si bon jou i r de la 
fraîcheur délicieuse de la soirée ! 

L a beauté d'une nui t merveilleuse succédait à la 
chaleur tropicale de la journée . L a lune montai t 
à l 'horizon. Le ciel d'un bieu pâle étai t élincelant 
d'étoiles et conservait une teinte pourprée, qui 
é ta i t comme un dernier adieu de la lumière du 
our s 'enfuyant dans les lointains. E t ainsi que 
ela se pra t ique en cette saison pour la classe 

aisée de la société pétersbourgeoise, le soleil étai t 
bien près de son lever lorsque les habitants et les 
hôtes de la villa songèrent à aller prendra du 
repos. 

On se sépara fort content les uns des autres . 
Le jeune oflicier avai t tout à fait conquis les 

sympathies du comte. Quant à lui, il était l i t téra
lement épris de (iabrielle; aussi, sur la première 
invitation du baron, consentit-il volontiers à pro
longer son séjour à la villa. 

(iabrieile, simple et gracieuse, s 'abandonna à la 
douce gaité qui lui étai t naturelle. Elle demeura 
elle-même aimable, sans coquetterie, réservée sans 
roideur. 

Son esprit sérieux s'assimilait promptement les 
sujets de conversations élevées ou graves , échan
gées entre le baron et ses hôtes, et elle y t rouvai t 
un plaisir qui , souvent, se reflétait vivement sur sa 
physionomie mobile e t expressive 

Elle admira i t naïvement par ses regards , à son 
insu sans doute, la hau te intelligence e t la bril
lante élocut'on du jeune officierjne se doutant pas, 
certes, que la sympathie profonde qu'il lui inspi
ra i t , pouvai t e t allait bientôt se changer en uu 
au t re sentiment. 

Le comte de Cerny et sa fille, étaient à la veille 
de qui t ter le villa, malgré toutes les instances de 
la baronne pour les retenir plus longtemps. Serge 
étai t venu ce soir-là, comme presque tous les jours 
depuis sa première rencontre avec M. de Cerny; il 
paraissait ému, préoccupé, et malgré les efforts de 
la maîtresse de céans pour entretenir la conversa
tion, de longs silences la faisaient languir . P lu
sieurs fois, la baronne surpr i t le regard du jeune 
officier fixé sur Gabrielle, qui , occupée à feuilleter 
un album, ne s 'apercevait nullement de l 'attention 
dont elle é tai t l'objet. 

Mme de Lemberg souri t . Avec cette perspicacité 
que donne l 'expérience, elle ava i t deviné le secret 
de l 'air préoccupé de Serge ; ce dont , avouons-le, 

elle é tai t charmée. 
— Si nous allions admi-er le coucher du soleil ! 

dit-elle. 11 fait frais, cela nous reposerait de la cha
leur fatigante de la journée . 

Cette proposition fut accueillie de tous avec; em
pressement, comme si elle répondait au d t s i r 
secret de chacun de ceux qui étaient réunis . 

L a baronne pr i t le bras du comte de Cerny, e t 
Serge offrit le sien à Gabrielle. 

L a soirée étai t splendide. Le bleu du ciel s'es
tompait de larges raies d 'or et de pourpre , e t 
filtrait à t ravers l'épais feuillage des arbres douce
ment agités par une brise légère. L 'as t re-roi , en 
s 'enfuyant, baignait de sa lumière mouran te l 'hoii-
zon, dont pas un nuage ne troublait la sérénité, et 
donnai t aux eaux de la Neva, des tons e t des reflets 
d 'une richesse infinie. 

C'était l 'heure du recueillement et des épanche-
ments intimef.. Su r l 'autre côté de la berge, plus 
fréquenté que celui qu 'avaient choisi les habi tants 
de la villa, on entendai t les rires et les éclats 
joyeux des promeneurs et des touristes. Mais Ga
brielle, insensible à ce mouvement, se perdai t dans 
la contemplation de l'infini. 

— Que c'est beau 1 s'é.cria-t-elle, jo ignaut invo
lontairement les mains, en voyant le soleil, comme 
un globe de feu, se précipiter et d isparaî t re dans 
les eaux du fleuve en les embrasant . 

— Oui c'est bien beau ! répondit Serge, gagné 
par ce naïf enthousiasme. 

E t , api es un long silence : 
— Ainsi, c'est définitivement demain que vous 

partez, mademoiselle ? demanda-t-il d 'une voix 
émue. 

Surprise de cet accent qu'elle ne lui connaissait 
pas, la j eune fille leva sur lui ses grands yeux lim
pides, et, lisant su r son visuge grave une souf
france inavouée, le sourire s'effaça subitement de 
ses lèvres. Elle devint sérieuse, a t tent ive . 

— Ces jours passés près de vous marqueront 

dans ma vie une époque heureuse, reprit-i l très 
doucement. (Gabrielle 1 me permettrez-vous d'asso
cier ce cher souvenir à mes projets d 'avenir T... 
Voulez-vous que j e sois heureux à j ama i s f-... 

Un silence de quelques secondes, qui paru t un 
siècle à St.'rge, succéda à ces paroles. Néanmoins , 
la jeune Alla ne re t i ra pas son bras ; elle t remblai t , 
mais sans frayeur. Ce sentiment étai t si nouveau 
pour elle, que l 'émotion ressentie ne la laissait pas 
complètemenl en possession d'elle-mètrc. 

— J 'avais cru que vous m'accorderiez un peu de 
sympathie en retour de l 'amour que j e vous ai 
voué, dit-il encore ; répondez-moi?. . . Si je me 
suis t rompé, oubliez ces paroles. Que du moins j e 
sois seul malheureux . . . 

Un doux sourire illumina le visage sérieux de 
Gabrielle. Son front se couvrit d'une rougeur char
mante , et levant sur le jeune homme un regard 
plein de confiance : 

— C'est à mon père de décider cette grande ques
tion, dit-elle doucement. Vous lui parlerez, Serge, 

Le jeune officier appuya respectueusement ses 
lèvres sur la main blanche et fine qui se tendait 
vers lui. E t , le cœur bercé par uns enivrante espé- i 
rance, ga rdan t le silence pour mieux joui r do leur I 
bonheur, ils rejoignirent lentement le comte de 
Cerny e t la baronne de Lemberg . 

Le premier soin de Gabrielle ava i t été de tout 
raconter à son père. 

La baronne, consultée en secret par le comte de 
Cerny, se fit l 'avonate de Serge dont eile étai t taci
tement devenue l'alliée. Le comte lui-même, il s'en 
souvenait , s'était beaucoup réjoui de cette de
mande. 

« Gabrielle est bien jeune , c'est vra i , se dit-il, 
j Mais elle n 'a plus que moi de protecteur ici-bas. 

Si j ' a l l a i s lui manquer ?... que deviendrai t ma 
pauvre enfant, seule et exilée sur cette terre é t ran
g è r e ? . . . » 

Toutes ces raisons avaieut fortement ébranlé le 

tille Puis elle-même, consultée, j haute société de Saint -Pétersbourg, que du ma
riage du comte d'Annenkov avec la jeune l-'ran-

pèro de la jeun 
s 'é t i i t montrée très perplexe. 

Elle a imai t Serge, c'était certain. Dopai* l 'heure ; çaise. -
t u le j eune homme lui avai t avoué >i n amour , ' Ko- i - t r è s jeune à la tête d'une fortune conside-
tlJe s n t a t t a u x . battementa de son cœur qu'elle rable , Serge en t ra de bonne heure dans la ga rde 
ressentait pour lui plus que de la sympathie , plus impériale, oit ses brillants et solides qualités, jointes 
quo de l 'amitié, c 'était bit n de l 'amour 1 Cepen- j jointe» à la prépondérance que lui donnait sa for 
dant , elle hésitait encore. & se donner. 

Le jeune oflicier ava i t beaucoup do qualités. Il 
étai t comblé de tous les dons de la nature , de i'iii-

firent promptement remarquer de ses sou
verains. 

Le jeune favori fut bientôt de toutes les 
fêles de la cour. E t , comblé d'honneurs et des 
marques de la bienveillance du czar et de la cza-
rine, il fut nécessairement entouré de cette nuée 
de courtisans, qui s 'at tachent aux favoris de la 
fortune, comme les guêpes s 'acharnent après un 
raisin m û r . 

Tous le vantaient . Ses bons mots étaient col
portés, ses faits et gesies approuvés et admirés pa r 
avance ; chacun s'empressant de déposer son t r i 
but, plus ou moins intéressé, aux pieds de cet 
enfant gâ té du sort . 

Les demoiselles d 'honneur n 'avaient pas assez 
de sourires pour reconnaître ses plus petites a t ten
tions qui étaient reçues comme de véritables fa
veurs . P a r t o u t il n 'ava i t qu 'à para î t re pour être 
proclamé seigneur e t maî t re des plus bril lantes 

telligence et de la fortune. Sun caractère , plein 
d 'ardeur , était noble et généreux. Mais la baronne 
le lui ava i t dit, Serge appar t—ai t a a culte grec. 

C'était une de ces brebis égarées, pour lesquelles 
l'épouse du Christ , la sainte Eglise romaine, notre 
mère, met une prière, soir et mat in , sur les lèvres 
et drns le coeur de ses enfants fidèles. 

Gabrielle ava i t beaucoup hésité, bien lu'elle 
a imâ t Serge avec toute la force d'un premier 
amour . S 'unir à un schismatique l 'a t t r is tai t . 

Enfin, elle ava i t prié, réfléchi, consulté. 
« C'est peut-être une mission que le ciel me cou-

lie. . . se dit-elle. Cette âme tant aimée, si je pou
vais la sauver ?... » 

Cette dernière considération la décida. Elle 
s 'éprit de ce noble bu t et ne vi t plus qu 'une choso : 
r amener son cher Serge dans les bras de Dieu et 
de l 'Eglise. Serge était beau. Sa hau te taille se dessinait 

P a n s une pensée rapide, le comte de Cerny avantageusement sous son uniforme. Son front, 
venait d'évoquer un à un tous ces souvenirs, de hard iment découpé, étai t encadré d'épaisses bou-
peser toutes ces raisons. Regardan t l'officier russe clés brunes. Ses yeux, d'un bleu d'acier à reflets 
s'éloigner, il demeura longtemps immobile et changeants , exprimaient l'intelligence la plus vive 
pensif. e t l a volonté la plus énergique. La bouche, ordi-

« Mon Dieu ! s'écria-t-il; s'il n 'allait pas rendre na i rement impérieuse et quelque peu hauta ine , 
mon enfant heureuse ! . . . » achevait , lorsqu'il souriait , de lui constituer un 

Des pas légers se firent entendre. Un doux ensemble séduisant, 
baiser de Gabrielle vint l ' a r racher à ses préoccu- Toute sa personne avai t ce cachet de haute dis-
palions tinction, particulier aux classes noble) de lu nation 

C H A P I T R E II russe. 
U n'étai t brui t , à la cour de Russie et dans l a i (-4 sMirre) M A R I E S T É P H A N E . 
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